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portant inscription au· tableau d'avancement 
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D.G,B. 

au titre de l'année 1980 de Monsieur GOMA 
David Aciministrateur .dcrie,· Gadros 

de la Catf,goric A. Hiérarchie Ides SAF 
(Administration Générale) 

LE PREt-:IER MINISTRE;· CHEF DU GOUVERNENENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la Loi 25/8G du 13 Novembre 1980 portant amendement de 

l'article 4? de la Constitution du 8 Juillet 19?9; 
Vu la  Loi 15/62 du 3 Février 1962 portant statut général des 

fonctionnaires des cadres de la République Populaire du Congo; 
Vu l'Arrêt� 208?/FP du 21 Juin 1958 fixant le règlement sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le Décret '62/426 du 29 Décembre 1962 fixant le statut 

commun des c:adres de la catégorie A des SAF; 
Vu 2.e D&cret 62/130/l!F dn 9 !lai 1962 fixant le régime des 

rémunérations des fonctionnaires; 
Vu le DécN;t 62/1"7/FP du .5 Juille'" 1962 •fixant les caté

gories et hiérarchies des c, :!res r-réées par la Loi .15/62 du 3 Février 
1962 portant statut général des fonctionnaires; 

Vu le Décret 62/198/FP du 5 Juillet ·19,62 relatif à la 
nomination et à la rév,cation des fonctionnaires; 

Vu le Décret 65/170/FP-BE du 2� Juin 1965 règlementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le Décret 74/470 du 31 Décombre 1974 abrogeant et 
remplq.çant les dispositions du DécrE:t 62-196 du 5 J·uillet 1962 fixant 
les é�helonnements indici�ires des fonctionnaires; 

Vu le Décret '19/154 du 4 11vril 1979 porta:nt nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le Décret 80/630 du 27 Décembre 1980 portant déblocage 
des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le Décret 80/644 du 28 Déce�bre 1980 por�ant nomination 
des Membres du Consei l des Kinistres; 

Vu le Rectificatif 81/016 du 26 Janvier 1981 au Décret 
80/644 du 28 Décembre 19[ :, portant nomination des H·em'b'r'es du Gouver-
nement; 

Vu le Décret 81/017 du 26 Janvier 1981 relatif' aux intérims 
des Membres du Gouvernement; 

Vu le Décret 83/320 du 3 l1ai 198.3 por+:ant nominati<in d''ui. 
Membre du Conseil des Ministres; 

Vu 1� Procès-Vcrbnl de la Commission Administrative Pari
taire d I avancement réunie à BRAZZAVILLE; le 22 Septe·mbr'e 1983',' 
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� ARTICLE 1 er.- Monsieur GOHA David, f.dministrateur de··7ème échelon �es 
Càdres de la Catégorit, A, Hiérarchie Ides SAF (Administration Géné
rale) en service au •llinistère des Affaires Etrangères à··BRAZZ.WILLE, 
est inscrit au tableau d'avancement nu titre de l'année 1980 pour le 
1er échelon du grade d'Administrateur en Chef à 2 

Journal 
où 

ARTICLE 2.-.. Le. présent décret sera enregistré, 
Officiel de la République Populaire du Congo,., 
beéoin sera./ -. 

· 
./ 
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ier Ministre, Chef du 
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Lf liinistr du Travail et de la · Prév yan,cli! -�ociale', 
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TFP/DF.P .•••••••••••. 3 "-· 
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-DCF. ••••�••·•••••·•• 2 
�sGCM/BC. ••••·••••••• 2 
-INTERESSE••••••••••• 1' 
-DOSSIER ••!•••••••••• 3 
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